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DOCUMENT DE DISCUSSION SUR L’ÉTIQUETAGE DES INGRÉDIENTS 
ALIMENTAIRES DANS LA STRATÉGIE MONDIALE SUR 
L’ALIMENTATION, L’ACTIVITÉ PHYSIQUE ET LA SANTÉ 
 
INTERNATIONAL BABY FOOD ACTION NETWORK (IBFAN): 
 
Bien que le GTÉ n’aie pas transmis de projet de texte, l’IBFAN conseille vivement au Codex 
d’appuyer l’utilisation de la déclaration quantitative des ingrédients (QUID). Le QUID offre 
de précieuses informations aux parents lorsqu’ils prennent des décisions concernant le 
contenu des aliments complémentaires préparés commercialement. Dans la dernière partie de 
la toute petite enfance et au début de l’enfance, il est crucial de donner à un enfant des 
aliments riches en éléments nutritifs et à forte densité énergétique en complément de 
l’allaitement pour qu’il croisse et se développe de manière optimale. Donc, il est important 
que les parents aient accès à toute l’information lorsqu’ils décident de l’alimentation de leur 
nourrisson et de leur jeune enfant. En outre, les femmes enceintes et allaitant ont de plus 
grands besoins nutritionnels et bénéficieraient donc de l’adoption du QUID. Cela serait 
considérablement plus bénéfique aux consommateurs que l’état de fait actuel qui autorise la 
présence sur les aliments préemballés d’allégations qui, dans de nombreux cas, ne sont pas 
scientifiquement justifiées. 
 
 


